CONSEIL D’ETAT

SECTION DU CONTENTIEUX

INTERVENTION

POUR :  (nom, prénom, adresse complète du requérant)

 

 

 

CONTRE : Le Ministre de l'Intérieur

 

 

A l’appui de la requête n°320.256, formée par M. Bayrou

 contre le décret n°2008-632 du 27 juin 2008 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « EDVIGE » 

FAITS

 

 

Préciser notamment que « par le présent mémoire, M. X entend s’associer aux conclusions formées par M. Bayrou »

 

DISCUSSION

- Justifier l'intérêt du requérant à intervenir

Ont intérêt à agir  « Elus ou personnes ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat électoral, responsables syndicaux, économiques, sociaux ou religieux »

 

 

 

- Puis reprendre en résumé  les moyens exposés dans la requête de M. Bayrou, voire ajouter de nouveaux moyens ou arguments

 

 

PAR CES MOTIFS : et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin même d’office, (nom du requérant) conclut à ce qu’il plaise au Conseil d’Etat :

· Faire droit à la requête de M. Bayrou,

· Annuler le décret attaqué.



Signature

Formalités pour le dépôt de la requête en intervention

Envoi de ce recours :

- 
par lettre recommandée avec accusé de réception

· en 5 exemplaires

· au Conseil d’Etat - 1 place du Palais Royal 75100 Paris Cedex 01

Pas de Ministère d’avocat obligatoire

Pas de délai particulier

 

 

